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→ A. Barlier-Salsi, S. Salsi, S. Kingler,
Département Ingénierie 
des équipements de travail, Centre 
de l’INRS- Lorraine, Nancy

CatRayon est un catalogue informatisé interactif pour évaluer les risques associés à
l’utilisation des sources de rayonnement optique. Il comprend une base de données

d'environ 400 sources telles que des lampes à usage général, des lampes à usage spécifique
et des sources industrielles (fours, arcs de soudage...). 
L'évaluation des risques est basée sur les limites d'exposition proposées par l'ICNIRP et
prend en compte les conditions d'utilisation définies par l'utilisateur, telles la position de la
source, la distance d'exposition et la durée d'exposition journalière. Pour les sources éten-
dues, le facteur de configuration correspondant est déterminé au moyen d'une méthode
d'éléments finis. Les résultats fournis sont les domaines spectraux qui présentent un
risque, la description des effets physiologiques correspondants et la variation des indices de
risques en fonction de la distance ou de la durée d'exposition. 

� CatRayon � rayonnement optique � ultraviolet � infrarouge � rayonnement visible
�évaluation des risques �banque de données � lampe �arc électrique �soudage à
l’arc �four �analyse des risques

ASSESSMENT OF THE RI SKS
RELAT I VE TO S OURC ES OF
OPTI CAL RADI ATI ON

CATRAYON : INTERACTIVE COM-
PUTERISED CATALOGUE

CatRayon is an interactive computeri-
sed catalogue to assess the risks

linked to the use of optical radiation
sources. It comprises a data base of
about 400 sources such as general-
purpose lamps, lamps for specific use,
and industrial sources (furnaces,
welding arcs, etc.). 
Risk assessment is based on the expo-
sure limits proposed by ICNIRP and
takes into account user-defined condi-
tions of use including the position of
the source, the exposure distance, and
the daily period of exposure. For exten-
ded sources, the corresponding confi-
guration factor is determined by means
of a finite element method. 
The results supplied are the spectral
ranges presenting a risk, a description
of the corresponding physiological
effects, and the variation in the risk
indexes in relation to the distance or
duration of exposure.

� optical radiation  � ultraviolet
� infrared  � visible radiation  � risk
assessment �data bank  �CatRayon
� lamp  � electric arc  � arc welding
� furnace � risk analysis 

Evaluation des risques
relatifs aux sources
de rayonnement optique
CatRayon : catalogue informatisé interactif
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Si le soleil est pratiquement la seule
source naturelle de rayonnement
optique, les sources artificielles
sont en revanche très nombreuses

et se présentent sous des formes très
diverses. Les plus connues et les plus uti-
lisées dans notre environnement quotidien
sont les sources lumineuses. 
L'éclairage constitue en effet une des prin-
cipales applications du rayonnement
visible.
A côté de l'éclairage, il existe aussi des
techniques qui utilisent des rayonnements
ultraviolet, visible et infrarouge. Alors que
les rayonnements ultraviolet et infrarouge
ont longtemps été considérés comme l'ac-
compagnement plutôt indésirable du
rayonnement visible, on rencontre aujour-
d'hui un nombre croissant de sources à
usage médical, industriel ou agricole dans
lesquelles le rayonnement visible est
secondaire.
Le rayonnement ultraviolet trouve par
exemple de nombreuses applications dans
l'industrie pour le séchage des encres, la

polymérisation des colles, le tirage de
plan..., et dans le domaine médical pour la
photothérapie et la désinfection bactérien-
ne. La mise en œuvre de certaines tech-
niques industrielles peut aussi être à l'ori-
gine d'émissions parasites de rayonne-
ments ultraviolet, visible ou infrarouge. La
fusion de l'acier ou du verre ou les procé-
dés industriels comme le soudage à l'arc,
provoquent l'émission de rayonnements
optiques indésirables.

Si l'exposition de courte durée et à faible
dose aux rayonnements optiques peut
avoir des effets bénéfiques pour l'organis-
me, l'exposition prolongée et/ou à de
fortes doses peut avoir des conséquences
pathologiques aiguës ou chroniques liées
à la pénétration et à l'absorption de ces
rayonnements dans les structures de la
peau et de l'œil. Les manifestations au
niveau de la peau vont du simple érythè-
me jusqu'à des lésions plus importantes. 

A long terme, la répétition de lésions
actiniques entraîne des modifications
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pathologiques de la peau qui peuvent être
à l'origine de lésions cancéreuses. Pour
l'œil, les effets directs immédiats se tradui-
sent  par des lésions de la cornée, de la
conjonctive, voire de la rétine. 

A long terme, l'exposition chronique
peut entraîner une opacification du cristal-
lin (cataracte).

La littérature relative à ce domaine [1 à
5], ainsi que des études réalisées à l'INRS
[6 à 11], mettent en évidence les risques
présentés par un certain nombre de
sources artificielles de rayonnement
optique ou de techniques susceptibles
d'émettre un rayonnement parasite. Ces
études ont principalement pour objectifs
de quantifier les risques à différents postes
de travail et de proposer éventuellement
des moyens de protection adaptés. Or, la
quantification des risques est liée au
niveau d'émission de la source, à sa confi-
guration  (distance et angle d'observation,
durée d'exposition) et aux limites d'expo-
sition utilisées.  

Ainsi, pour une même source de rayon-
nement, les résultats observés à un poste
de travail ne sont pas directement trans-
posables à un autre poste de travail de
configuration différente. De plus les
limites d'exposition utilisées ne sont pas
des données  stabilisées.

Néanmoins, ces études ont le mérite
d'attirer l'attention des utilisateurs sur les
risques liés à l'utilisation de certaines
sources, mais du point de vue de la quan-
tification du  risque, elles ne sont que le
reflet de la situation de travail étudiée à un
moment donné.

Il est donc apparu nécessaire de mettre
au point un outil capable d'élargir l'appli-
cation des résultats restitués par une étude
dans une configuration donnée, à d'autres
situations de travail utilisant la même sour-
ce de rayonnement optique. C'est l'objet
de CatRayon [12] qui se propose :

� de regrouper, sous forme d'un cata-
logue informatisé, les caractéristiques
générales et spectrales de sources artifi-
cielles de rayonnement optique ;

� d'évaluer, dans les conditions d'utili-
sation définies par l'utilisateur, les risques
présentés par une source sélectionnée
dans le catalogue.

Avant de présenter l’organisation et le
fonctionnement de CatRayon, ce docu-
ment décrit d’abord les différentes sources
artificielles de rayonnement optique,
contenues dans le catalogue, ainsi que les
méthodes de mesures  et de calcul utili-
sées pour évaluer les risques associés à
l’utilisation de ces sources.
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Double
mono-
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intégratrice
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la source

Plan du
récepteur

Sélecteur
automatique

Contrôleur

Si

PBs

PMT

1. Sources de 
rayonnement optique
décrites dans CatRayon 

CatRayon regroupe les caractéristiques
générales et spectrales d’environ 400
sources de rayonnement optique. Ces der-
nières sont décrites dans le tableau I.

2. Méthode d’évaluation
des risques

L'évaluation des risques consiste à com-
parer, à des valeurs limites d'exposition, le
rayonnement - dans différents domaines
spectraux  - reçu par une personne expo-
sée à une source, dans une condition don-
née. En terme de risque, les paramètres
qui définissent les conditions d'exposition
sont la configuration source-utilisateur et
la durée d'exposition. 

L'évaluation des risques nécessite donc
trois étapes :

� la mesure du rayonnement émis par
la source et reçu en un point dans une
configuration de référence ;

� le calcul du rayonnement reçu en un
point dans une configuration quelconque
définie par l'utilisateur (autre que la confi-
guration de référence) ;

� l'évaluation des risques proprement
dite, c'est-à-dire la comparaison des
valeurs calculées aux limites d’exposition
correspondantes pour la durée d'exposi-
tion définie par l'utilisateur.

2.1. Grandeurs mesurées

Du point de vue du risque, le rayonne-
ment  émis par une source est défini par
la luminance énergétique spectrique de
cette dernière et par l’éclairement énergé-
tique spectrique qu’elle produit au niveau
des personnes exposées. 

Ces deux paramètres ont donc été rele-
vés respectivement dans les domaines spec-
traux 300 - 700 nm et 200 - 3 000 nm.

Appareillage
L’éclairement et la luminance énergé-

tique spectrique sont mesurés à l'aide d'un
spectroradiomètre Optronic® modèle OL
750 (fig. 1). 

Cet appareil permet de relever des
spectres entre 200 et 3 000 nm.

Il est composé :
� d'un double monochromateur à

réseaux ; chaque monochromateur com-
prend en autre 3 réseaux, dont 2 ont une
résolution 0,05 nm et un une résolution de
0,15 nm ;

� d'un détecteur Photomultiplicateur et
d'un détecteur Silicium, tous deux utili-
sables dans l'ultraviolet et le visible et d'un
détecteur au sulfure de plomb utilisable
dans l'infrarouge ;

� de 2 sphères intégratrices pour rele-
ver l'éclairement énergétique spectrique :
l'une est revêtue de poudre de PTFE pres-
sée (polytétrafluoroéthylène), pour les
mesures entre 200 et 2 500 nm, l'autre a
un revêtement or pour les mesures entre
2 500 et 3 000 nm ;

� d'un télescope à ouverture variable
(1,5 à 8,9 mm) pour les mesures de lumi-
nance énergétique spectrique ;

� d'un contrôleur relié à un PC pour le
pilotage de l'ensemble et l'acquisition des
mesures.

Fig. 1. Configuration de mesure en laboratoire. Appareillage  - 
Laboratory measurement system.  Apparatus
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Incandescence ◆ Lampes dichroïques
◆ Lampes halogènes
◆ Lampes halogènes à miroir réflecteur
◆ Lampes à incandescence
◆ Lampes à incandescence à rélfecteur

Fluorescence ◆ Lampes fluorescentes compactes
◆ Tubes fluorescents blancs

Lampes ◆ Tubes fluorescents colorés

à usage général
Décharge ◆ Lampes aux halogénures métalliques

◆ Lampes à vapeur de mercure haute pression
◆ Lampes à vapeur de sodium haute pression

Induction ◆ Lampes à induction

Ultraviolet ◆ Brûleurs à vapeur de mercure haute pression
◆ Lampes actiniques
◆ Lampes de lumière noire
◆ Lampes gérmicides

Lampes ◆ Lampes pour cosmétiques et traitements médicaux
◆ Lampes pour arts graphiques

à usage spécifique ◆ Lampes supra-actiniques

Infrarouge ◆ Brûleurs infrarouges halogènes
◆ Emetteurs infrarouges

Mixte ◆ Lampes pour cosmétiques et traitements médicaux

Fours Secteur d’activité ◆ Aciéries
◆ Forges
◆ Verreries

Electrodes ◆ Aciers faiblement alliés
◆ Aciers fortement alliés
◆ Aciers non-alliés
◆ Alliages cuivreux
◆ Fontes

Arc
de soudage Fils pleins ◆ Aciers faiblement alliés

◆ Aciers fortement alliés
◆ Aciers non-alliés
◆ Alliages cuivreux
◆ Alliages d’aluminium

Fils fourrés ◆ Aciers fortement alliés
◆ Aciers non-alliés

Autres sources Secteur d’activité ◆ Verreries

industrielles

L
A

M
P

E
S

S
O

U
R

C
E

S
  

IN
D

U
S

T
R

IE
L

L
E

S

TABLEAU I

SOURCES DE RAYONNEMENT OPTIQUE DÉCRITES DANS CATRAYON - SOURCES OF OPTICAL RADIATION DESCRIBED IN CATRAYON
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Le spectroradiomètre est calibré à l'aide
de 3 sources étalons :

� une lampe au deutérium de 40 W
pour l’étalonnage en éclairement énergé-
tique spectrique entre 200 et 300 nm ;

� une lampe tungstène halogène de
200 W pour l’étalonnage en éclairement
énergétique spectrique entre 300 et
3 000 nm ;

� une sphère intégratrice pour l’étalon-
nage en luminance énergétique spectrique.

Ces lampes sont elles-mêmes étalon-
nées par rapport aux références du NIST
(National Institute of Standards and
Technology).

Méthode de mesure
La méthode de mesure varie selon que

les mesures sont réalisées en entreprise
(sources industrielles) ou en laboratoire
(lampes). 

En effet, en entreprise, la configuration
de mesure dépend de l'encombrement
dans l’environnement immédiat de la
source. Les mesures sont donc effectuées
soit au niveau des personnes exposées
dans les conditions normales de travail,
soit dans une configuration qui permet
une visée optimale de la source. Dans ce
dernier cas, l'éclairement énergétique
spectrique dans la configuration voulue,
est déterminé à l'aide de la méthode décri-
te au § 1.2.

En laboratoire, la source est orientée
dans une direction correspondant à la
direction normale d'utilisation. Le plan de
la source est parallèle au plan du récep-
teur ; l'axe de mesure passe par le centre
de la source (cf. fig. 1).

2.2. Grandeur calculée :
détermination de l'éclairement
énergétique spectrique
en fonction de la configuration

CatRayon permet de connaître les
risques présentés par une source de
rayonnement dans différentes conditions
d'utilisations. Pour ce faire, il est nécessai-
re de déterminer l'éclairement énergétique
spectrique Eλ pour différentes configura-
tions sources-observateur, à partir de
l'éclairement énergétique spectrique
mesuré. La configuration de mesure est
donc prise comme configuration de réfé-
rence et toutes les grandeurs (E, Eλ,...)
déterminées dans cette configuration sont
considérées comme des grandeurs de
référence (Eref, Erefλ...).

Dans cette première version de
CatRayon, il est fait l'hypothèse simplifica-
trice que l'intensité énergétique des
sources ponctuelles est la même dans
toutes les directions et que les sources

étendues rayonnent suivant la loi de
Lambert [13] et sont de luminance unifor-
me. La prise en compte de la répartition
spatiale de l'intensité énergétique fera l'ob-
jet d’un développement futur du catalogue
de sources.

Cas des sources ponctuelles
Si Iθ est l'intensité énergétique de la

source dans la direction considérée et en
utilisant les notations de la figure 2, l'éclai-
rement énergétique E au point P' situé à
une distance D de la source a pour
expression :

De même, Eref peut s'écrire :

En faisant l'hypothèse que Iθ = Iθref, E et
Eλ peuvent donc être calculés comme suit :

(1) 

(2)

Cas des sources  étendues
Si la source rayonne suivant la loi de

Lambert et que sa luminance énergétique
L est uniforme, alors :

Eref = L.Cref et E = L.C

Cref et C correspondent respectivement
aux facteurs de configuration de la source
dans la configuration de référence et dans
la configuration considérée.

Ainsi, E et Eλ peuvent être exprimés
sous la forme : 

(3)

(4)

La méthode de calcul du facteur de
configuration a fait l'objet d'une étude
publiée par l’INRS [14]. Cette méthode
consiste à décomposer la source de forme
complexe S en une série de surfaces de
géométrie simple Si, soit Nr surfaces rec-
tangulaires Sr, Nt surfaces triangulaires St,
Nc surface circulaires Sc (ou secteurs de
cette surface) et Ne surfaces elliptiques Se
(ou secteurs de cette surface). Les surfaces
Si ainsi que la surface réceptrice ds' sont
définies dans un repère orthonormé XYZ
(cf. fig. 3). 

 
E Eref

Cref

Cλ λ=

 
E Eref

Cref

C
=

 
E Eref

Dref

Dλ λ=
2

2

E Eref
Dref

D
=

2

2

Eref
I

Dref
ref= θ

2

E
I

D
= θ

2
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P'

N' (X'n, Y'n, Z'n)
N

Yn

y

x

Xn

Sc

Se

St

Sr

Y

X

0 D
Z

θ
Iθ

ds'
P'

N'

D

Source

Fig. 2. Eclairement produit par une sour-
ce ponctuelle et reçu sur une surface ds’
centré sur le point P’ - 
Irradiance produced by a point source and received on
a surface ds’ centred on point P’

Fig. 3. Eclairement produit par une source élémen-
taire ds centrée sur un point P du plan XY et reçu
sur une surface ds’ centrée en un point P’ situé sur
l’axe Z - Irradiance produced by an elementary source ds cen-
tred on a point P of plane XY and received on a surface ds’ centred
on a point P’ located on axis Z
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Chaque surface de géométrie simple est
en outre  affectée d'un signe (signer,
signet, signec, signee) positif ou négatif
selon qu'il s'agit d'une surface à ajouter ou
à retrancher. A titre d'exemple, une source
ayant la forme d'une couronne circulaire,
sera composée d'une surface circulaire S1
de rayon R1, affectée d'un signe positif et
d'une surface circulaire S2 de rayon R2
inférieur à R1, affectée d'un signe négatif.

Les surfaces de géométrie simple Si,
sont ensuite traitées séparément, afin de
déterminer leurs facteurs de configuration
respectifs Ci (Cr ; Ct ; Cc ; Ce). Ces derniers
sont estimés au moyen d'une méthode
d'éléments finis qui consiste à « discrétiser »
les surfaces étudiées en surfaces élémen-
taires ds de dimensions finies et à consi-
dérer chaque surface élémentaire ds
comme une source ponctuelle. Si Cel est le
facteur de configuration élémentaire de
chaque surface élémentaire ds, le facteur
de configuration Ci d'une surface de géo-
métrie simple Si est égal à :

(5)

Les notations sont celles de la figure 3 et
da est l'aire de la surface élémentaire ds.

Le facteur de configuration C d'une
source de géométrie complexe S a donc
pour expression :

(6)

2.3. Evaluation des risques

La nature et le siège des lésions sont
essentiellement liés à la longueur d'onde
du rayonnement. Le rayonnement ultra-
violet peut être à l'origine d'affections ocu-
laires (conjonctivites, kératites, cata-
ractes...) et cutanées (érythèmes). Le
rayonnement visible est susceptible de
produire des lésions rétiniennes. Enfin,
l'exposition chronique au rayonnement
infrarouge peut entraîner une opacifica-
tion du cristallin, appelée « cataracte ».

L'évaluation des risques associés au
rayonnement optique conduit donc à
déterminer les différentes grandeurs éner-
gétiques dans les domaines spectraux
concernés. La méthode de calcul de ces
grandeurs est décrite en détail dans le
tableau II. 

 

C signe C signe C

signe C signe C

r i
i l

i Nr

r i t j t j
j l

j Nt

c k
k l

k Nc

c k e l el
l l

l NC

= + +

+

=

=

=

=

=

=

=

=

∑ ∑

∑ ∑

. .

. .

 

C C ds avec

C da D
X X Y Y Z D

X Y D

i el
s
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n n n
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∫ ( )

. .
( ' . ' . ' . )

( )2 2 2 2
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Effets Grandeurs énergétiques Limites
du rayonnement calculées d’exposition

(EL)

Peau :
Erythème, 30 J.m-2

effets cancérogènes

Yeux :
Kératites, conjonctivites 30 J.m-2

Yeux :
Cataractes

104 J.m-2

Yeux : Sources étendues : α ≥ 11 mrad 106 J.m-2.sr-1

Lésions rétiniennes 102 W.m-2.sr-1

par effet photochimique

Sources ponctuelles : α ≤ 11 mrad 102 J.m-2

10-2 W.m-2

Yeux :
Lésions rétiniennes
par effet thermique 
(visible + IR)

(1)

Yeux :
Lésions rétiniennes
par effet thermique (IR)

(1) (2)

Yeux :

Lésions de la cornée, 1,8.104.t-3/4 W.m-2

cataractes pour t < 103 sEλ.∆λ
102 W.m-2

pour t ≥ 103 s
 
E IR = ∑

780

3000

 

6 103.

α 
L L RIRA = ∑ λ λ λ. .∆

780

1400

 

5 104

1 4

.

. /α t 
L L RVISIRA = ∑ λ λ λ. .∆

380

1400

E E B pour t sVIS = >∑ λ λ λ. .∆
300

700
410

H E B t pour t sVIS = ≤∑ λ λ λ. . .∆
300

700
410

L L B pour t sVIS = >∑ λ λ λ. .∆
300

700
410

 
L t L B t pour t sVIS. . . .= ≤∑ λ λ λ∆

300

700
410

 
H E tUVA = ∑ λ λ. .∆

315

400

H E S tUV = ∑ λ λ λ. . .∆
200

400

 
H E S tUV = ∑ λ λ λ. . .∆

200

400

(1) Pour 10 µs ≤ t ≤ 10 s et 1,7 mrd ≤ α ≤ 0,1 rd.
Si t < 10 µs ou t > 10 s, EL est calculée en prenant respectivement t = 10 µs ou t = 10 s.
Si α < 1,7 mrd ou α > 0,1 rd, EL est calculée en prenant respectivement α = 1,7 mrd ou  α = 10,1 rd.

(2) Pour les sources émettant dans l’infrarouge et en l’absence de fort stimulus visuel (luminance lumineuse de la 
source inférieure à 10 cd.m-2), pour des durées d’exposition journalières supérieures à 10s et 11 mrd ≤ α ≤ 0,1 rd
Si α < 1,7 mrd  ou α > 0,1 rd, EL est calculée en prenant respectivement α = 11 µmrd ou α = 0,1 rd

MÉTHODE DE CALCUL DES NIVEAUX D’EXPOSITION, D’ÉCLAIREMENT OU DE LUMINANCE
ÉNERGÉTIQUE ET LIMITES D’EXPOSITION EL CORRESPONDANTES [15 À 17] - 

METHOD OF CALCULATING EXPOSURE LEVEL, SPECTRAL IRRADIANCE OR RADIANCE PER UNIT

AREA, AND CORRESPONDING EXPOSURE LIMIT EL [15 TO 17]

TABLEAU II

(1)
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Module 1

Sélection d'une lampe à usage spécifique

Sélection d'une lampe à usage général

Sélection d'un arc de soudage

Sélection d'un four

Sélection d'une source industrielle

Selon la base de données sélectionnée 

Module 4

Effets physiologiques 
des rayonnements 
émis par la source

Limites 
d'utilisation 
de la source

Indices 
de risque

Sélection d'une 
base de données

Module 2
Affichage des caractéristiques

générales de la source

Module 3
Affichage de la répartition spectrale 

de la source

Evaluation des risques
Description de la configuration

La source est 
sélectionnée

Selon la configuration

UVR : risque yeux

UVA : risque yeux

Visible : risque yeux

Visible + Ira : risque yeux

Ira : risque yeux

Ir : risque yeux

UVR : risque peau

Selon les risques

La source ne présente 
pas de risque

Fig. 4. Organigramme de CatRayon - Flow chart of CatRayon
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Selon le domaine spectral considéré, il
s'agit :

� d'exposition énergétique (HUV, HUVA,
LVIS.t, HVIS),

� d'éclairement énergétique (EVIS, EIRA),
� de luminance énergétique (LVIS, LVISIRA,

LIRA).

Pour évaluer les risques, les grandeurs
calculées dans les différents domaines
spectraux sont comparées aux limites
d'exposition EL proposées par l'ICNIRP [15
à 17]. Ces limites d'exposition sont
détaillées dans le tableau II. Elles sont tou-
jours données pour une journée de travail
de 8 heures. Ainsi, t correspond à la durée
d'exposition journalière. 

Afin de quantifier les risques présentés
par une source, un indice de risque Ix a
été défini. Selon le domaine spectral
concerné, Ix a pour expression : 

Ainsi, un indice de risque supérieur à 1
signifie que la source étudiée présente un
risque dans le domaine spectral considéré.

3. Conception
de CatRayon

3.1. Principe

Dans CatRayon, les 400 sources décrites
dans le tableau I sont réparties dans cinq
bases de données :

� deux bases sont consacrées aux
lampes : l’une aux lampes à usages spéci-
fiques et l’autre aux lampes à usage général ;

� trois bases concernent les sources
industrielles : les arcs de soudage, les
fours utilisés dans divers secteurs d’activi-
té et des sources industrielles diverses.

CatRayon permet à l'utilisateur de :
� sélectionner  une source dans l’une

des cinq bases de données à l’aide d'un
certain nombre de critères,

� être informé sur les caractéristiques
générales et spectrales de la source sélec-
tionnée,

� décrire les conditions d'utilisation de
la source,

� connaître les risques présentés par la
source dans les conditions définies ci-avant.

3.2. Organisation -
Fonctionnement

L’organisation et le fonctionnement (1)
de CatRayon en 4 modules est représenté
figure 4.

Module 1 - Sélection de la source 
Deux possibilités se présentent à  l'utili-

sateur pour sélectionner une source dans
une base de données. La première consis-
te à afficher l'ensemble des sources de la
base et à sélectionner l'une d'entre elles.
La seconde consiste à présélectionner des
sources, c'est-à-dire n'afficher que les
sources qui répondent à certains critères
et à sélectionner ensuite l'une d'entre elles
(cf. fig. 11, relative à l’exemple traité au § 4).

Module 2  - Affichage des caractéris-
tiques générales de la source 

Sous le terme de « caractéristiques géné-
rales de la source » sont regroupées les
informations techniques. Il s’agit de :

� la puissance, le type de culot, le type
de luminaire, pour les lampes ;

� les dimensions et la température de
fonctionnement pour les fours ;

� l'intensité et la tension de soudage
pour les arcs de soudage ;

Ce module comprend également une
description sommaire des domaines d’uti-
lisation de la source et une représentation
graphique de cette dernière (fig. 5).

 

I
H

EL

ou I
E

EL

ou I
L

EL

x
x

x

x
x

x

x
x

x

=

=

=

(1) Dans CatRayon, la gestion des bases de données et
la génération des écrans ont été réalisés à l'aide de l’ou-
til de développement Windev. Les calculs d’expositions
et l’évaluation des risques ont été développés en langa-
ge Pascal. 

Fig. 5. Affichage des caractéristiques
générales de la source -

Display of the general characteristics of the source

(7)

(8)

(9)
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Module 3 - Affichage
des caractéristiques spectrales
de la source

La répartition spectrale de la source
sélectionnée est donnée en valeur  relati-
ve, exprimées en % par rapport à la
valeur maximale enregistrée entre 200 et
3 000 nm (fig.  6).

Un sélecteur situé dans le cadre intitulé
visualiser permet de représenter les carac-
téristiques spectrales de la source dans les
divers domaines spectraux : 

� ensemble du spectre (200 - 3 000 nm),
� ultraviolet (200 - 400 nm),
� visible (400 - 700 nm),
� infrarouge (700 - 3 000 nm).

Module 4 - Evaluation des risques 
L'utilisateur ne dispose pas toujours

d'éléments précis pour décrire la configu-
ration de la source ; c’est pourquoi
CatRayon permet d’analyser les risques,
soit dans des configurations dites géné-
rales : 

- en fonction de la distance d'exposition
pour une durée d’exposition journalière
fixée,

- en fonction de la durée d'exposition
journalière pour une distance d’exposi-
tion fixée,

soit dans une configuration particulière
définie par un couple durée d'exposition
journalière/distance d'exposition (fig. 7).

Les résultats de l'analyse des risques
sont présentés sous forme de 2 volets. 

�� Le premier volet renseigne l'utilisa-
teur sur les aspects qualitatifs du risque. Il
donne les domaines spectraux à l'origine
du risque, ainsi que les effets physiolo-
giques associés (fig. 8), sous forme de
boutons à cliquer. L’activation de l’un de
ces boutons provoque l’affichage d’une
fenêtre explicative (fig. 9).

�� Le second volet concerne les
aspects quantitatifs du risque, c'est-à-dire
la valeur des indices de risque (définis par
les relations 7, 8 et 9) correspondant à
chaque domaine spectral. Dans l’analyse
des risques dans des configurations dites
générales, les résultats présentent, pour
chaque domaine spectral, la variation des
indices de risques en fonction de la dis-
tance d'exposition ou de la durée d'expo-
sition journalière. Afin de visualiser rapi-
dement les limites d'utilisation de la sour-
ce, les indices de risque supérieurs à 1
sont représentés en rouge et ceux infé-
rieurs à 1 sont représentés en vert (cf. fig.
12, relative à l’exemple traité au § 4). 

� Tableau de valeur
� Graphique
� Sélecteur : choix du domaine spectral
� Sauvegarde

Fig. 6. Affichage des caractéristiques
spectrales de la source - 
Display of the spectral characteristics of the source

Fig. 7. Saisie de la configuration pour
l’analyse des risques - Entering the configuration

for risk analysis
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Dans l'analyse des risques dans une
configuration particulière, les valeurs des
indices de risque supérieurs à 1 sont affi-
chés dans la fenêtre de résultats.

4. Exemple d’utilisation
de CatRayon

L'intérêt du présent catalogue de
sources est de permettre d’évaluer les
risques présentés par une source de
rayonnement optique dans différentes
configurations. L'exemple suivant illustre
les possibilités offertes par CatRayon ; on
se propose d'évaluer les niveaux d'expo-
sition de personnes travaillant dans l'envi-
ronnement d'un four à pot d'une verrerie
à main. La source traitée est un four à pot
de 480 x 275 mm. Les personnes expo-
sées sont le cueilleur, chargé de prélever
le verre dans le four, ainsi que les verriers
dont les postes de travail sont disposés
dans l'environnement proche du four. La
durée d'exposition journalière est d'envi-
ron 6 heures. 

L'implantation des différents postes de
travail est présentée figure 10.

ZONE DE
RISQUES

7 m

Ouverture 
du four à pot

�

�

�

	



�

�

Fig. 8. Affichage des domaines spectraux à l’origine des risques ainsi que des effets
physiologiques associés - Display of the spectral ranges at the origin of risks and the associated 
physiological effects

Fig. 9. Description détaillée des effets
physiologiques associés à 

un domaine spectral - Detailed description 
of the physiological effects associated 

with a given spectral range

Fig. 10. Implantation des postes de tra-
vail - Arrangement of the work stations

� � - L’activation de l’un de ces boutons provoque l’affichage d’une fenêtre explicative
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3.1. Sélection de la source 

La première étape de la démarche
consiste à sélectionner la source dans le
catalogue des fours (fig. 11).

3.2. Caractéristiques 
de la source

Dans un second temps, il est nécessaire
de consulter les caractéristiques générales
et spectrales de la source sélectionnée,
afin de s’assurer que ses caractéristiques
correspondent à celles du four étudié. La
fenêtre « Caractéristiques générales » spéci-
fie la forme et les dimensions du four, ainsi
que sa température de fonctionnement.

La fenêtre « Caractéristiques spectrales »
affiche la répartition spectrale relative du
four dans un domaine spectral particulier
ou sur la totalité du spectre de rayonne-
ment optique.

3.3. Evaluation des risques

Dans cet exemple, la durée d'exposition
journalière et les configurations des postes
de travail sont bien définies. A priori, pour
les sept postes de travail, une analyse des
risques dans une configuration particulière
devrait s’imposer. Cependant, une analyse
préliminaire en fonction de la distance
d'exposition permet de définir une « zone
de risque », qui constitue une frontière
entre les postes de travail qui présentent
ou non un danger. Cette analyse prélimi-
naire a l’avantage de limiter le nombre de
postes de travail à étudier. 

Analyse des risques 
en fonction de la distance
d'exposition

Les risques ont donc été évalués en
fixant les paramètres suivants :

� durée d'exposition journalière = 6 h,
� 0,90 m < distance d'exposition < 10 m.
Les résultats des analyses correspondant

à ces paramètres sont présentés sur la figu-
re 12 (limites d’utilisation de la source). Ils
montrent que, pour des distances d'expo-
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sition supérieures à 7 m, la source ne pré-
sente plus de risque. La matérialisation de
la zone de risque sur la figure 10  met en
évidence que seuls les postes 1, 2 et 3 pré-
sentent un risque potentiel car ils sont
situés à l'intérieur de cette zone. L'analyse
détaillée peut donc se limiter à l'étude de
ces trois postes de travail.

Analyse des risques
dans une configuration particulière

Ce type d’analyse nécessite de définir la
position de la source par rapport à l'ob-
servateur. Pour ce faire, la source, repérée
par son centre, est inscrite dans un plan
XY et les yeux de l'observateur se dépla-
cent sur l’axe Z. La représentation des trois

Fig. 11. Sélection de la source - Selection of the source

Fig. 12. Exemple d’analyse
des risques en fonction de la
distance d’exposition - Example
of risks analysis with respect to exposu-
re distance
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postes de travail concernés, définis dans le
repère XYZ, est donnée figure 13 et les
paramètres correspondants sont détaillés
dans le tableau III.

Pour chaque poste de travail étudié, les
données du tableau III sont saisies dans le
volet « Configuration ». Après validation de
la configuration, le volet « Effets physiolo-
giques » fait apparaître que le four concer-
né présente un risque dans le domaine
infrarouge. Les effets à long terme de ce
type d’exposition sont des cataractes.

Pour les postes de travail 1, 2 et 3, le
volet « Indice de risque » montre que les
indices de risques sont respectivement
égaux à 25, 4,6 et 1,9 (cf. fig. 14, résultats
du poste 1).

Y

Y

X
Z

Y

X
X

Z Z

D3

D2

D1

Poste de travail  1 Poste de travail  2

Poste de travail  3
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Fig. 14. Indice de risque corres-
pondant au poste de travail - Risk
index corresponding with to work station 1

Fig. 13. Représentation des postes de
travail 1, 2, et 3 définis dans le repère
XYZ - Representation of work stations 1, 2 and 3
defined in the XYZ coordinate system 

TABLEAU III

PARAMÈTRES UTILISÉS POUR LA DESCRIPTION DES POSTES
DE TRAVAIL 1, 2, 3 - PARAMETERS USED TO DESCRIBE WORK

STATIONS 1, 2 AND 3

Poste 1 2 3

Position du centre X 0 1 m 0,50 m
de la source Y - 0,75 m - 0,75 m 0,10 m

Distance d’exposition 0,90 m 3 m 5 m

Durée d’exposition 6 h 6 h 6 h
journalière

CONCLUS I ON - PERSPECTIVES 

CatRayon permet d'apporter une
réponse rapide aux problèmes liés à l’ex-
position aux sources de rayonnement
optique. Cependant, pour continuer à
fournir des réponses adaptées aux
besoins des utilisateurs, il sera nécessaire
d'une part, de suivre l'évolution des
limites d'exposition et d'autre part, d’enri-
chir régulièrement les bases de données
relatives aux sources de rayonnement
optique. D'autres perspectives d'évolu-
tions de CaRayon peuvent d'ores et déjà
être envisagées, tant du point de vue de
l’évaluation des risques que de la déter-
mination des moyens de protection à
mettre en œuvre. 

�� En ce qui concerne l’évaluation des
risques :

� la prise en compte  de la directivité
des sources ponctuelles (cf. § 2.2) devrait
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améliorer la précision des calculs d’expo-
sition. En effet, l'intensité énergétique des
lampes est rarement constante dans toutes
les directions. Les calculs relatifs à la confi-
guration source-observateur nécessite-
raient donc de tenir compte de la réparti-
tion spatiale relative de l'intensité énergé-
tique des lampes ;

� CatRayon limite l'exposition à une
seule source de rayonnement optique. Or,
dans de nombreuses situations, plusieurs
personnes peuvent être exposées simulta-
nément à plusieurs sources émettant des
rayonnements différents en quantité et en
qualité (niveau d’émission et répartition
spectrale). CatRayon devrait donc, dans
une forme future, permettre d’évaluer l’ex-
position dans les locaux de travail. Dans
ce cas, l’évaluation des risques au poste de
travail pourrait ainsi être complétée par
une cartographie de l’exposition dans le
local concerné.

Ces deux points font l’objet d’une nou-
velle étude.

�� En ce qui concerne les moyens de
protection à mettre en œuvre, le complé-
ment indispensable au catalogue de sour-
ce est sans aucun doute un catalogue de
filtres de protection. Ce catalogue, en
cours de réalisation, devrait vraisemblable-
ment être intégré au catalogue de sources
avec deux options possibles :

� la première consisterait à sélectionner
manuellement différents types de filtres,

� la seconde, à déterminer automati-
quement le ou les filtres adaptés à la situa-
tion étudiée. 

C Facteur de configuration d’une source plane de forme complexe
Cc Facteur de configuration d’une surface circulaire
Ce Facteur de configuration d’une surface elliptique
Cr Facteur de configuration d’une surface rectangulaire
Cref Facteur de configuration de référence d’une source plane  
de forme complexe
Ct Facteur de configuration d’une surface triangulaire
D Distance source-observateur définie par l’utilisateur (m)
Dref Distance source-observateur de référence (m)
ds Désignation d’une source élémentaire
ds’ Désignation d’une surface réceptrice élémentaire
Erefλ Eclairement énergétique spectrique dans la configuration

de référence (W.m-2.nm-1)
Ex Eclairement énergétique dans le domaine spectral x (W.m-2)
Eλ Eclairement énergétique spectrique dans une configuration 
source-observateur définie par l’utilisateur (W.m-2.nm-1)
Hx Exposition énergétique dans le domaine spectral x (J.m-2)
Ix Indice de risque dans le domaine spectral x
Lx Luminance énergétique dans le domaine spectral x (W.m-2.sr-1)
L Luminance énergétique spectrique de la source (W.m-2.sr-1.nm-1)
Nc Nombre de surfaces circulaires
Ne Nombre de surfaces elliptiques
Nr Nombre de surfaces rectangulaires
Nt Nombre de surfaces triangulaires
S Désignation d’une surface plane de forme complexe
Sc Désignation d’une surface cirulaire
Se Désignation d’une surface elliptique
Signec Signe d’une surface circulaire
Signee Signe d’une surface elliptique
Signer Signe d’une surface rectangulaire
Signet Signe d’une surface triangulaire
Sr Désignation d’une surface retangulaire
St Désignation d’une surface triangulaire
Sλ, Bλ, Rλ Efficacité relative spectrale
t Durée d’exposition journalière (s)
∆λ Largeur de bande (nm)
α Angle sous-tendu par la source (rd)

Glossaire
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